
ILLE-ET-VILAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°35-2023-085

PUBLIÉ LE 24 MAI 2023



Sommaire

Direction Départementale des Territoires et de la Mer /

35-2023-05-24-00002 - Arrêté autorisant la capture temporaire, avec

relâcher sur place, de spécimens d'espèces protégées (amphibiens), dans le

cadre de suivis écologiques réalisés par la Fédération Départementale des

Chasseurs d'Ille-et-Vilaine au cours d'inventaires faunistiques d'Atlas de la

Biodiversité Communale (ABC) ou sur demande de gestionnaires d'espaces

naturels (4 pages) Page 3

35-2023-05-24-00001 - Avis de la CDAC du 15 mai 2023 qui a examiné le

projet d'extension du magasin Lidl à Guichen (3 pages) Page 8

Préfecture d'Ille-et-Vilaine / CABINET

35-2023-05-23-00010 - Arrêté préfectoral autorisant la captation,

l�enregistrement et la transmission d�images au moyen de caméras

installées sur des aéronefs (4 pages) Page 12

2



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer

35-2023-05-24-00002

Arrêté autorisant la capture temporaire, avec

relâcher sur place, de spécimens d'espèces

protégées (amphibiens), dans le cadre de suivis

écologiques réalisés par la Fédération

Départementale des Chasseurs d'Ille-et-Vilaine

au cours d'inventaires faunistiques d'Atlas de la

Biodiversité Communale (ABC) ou sur demande

de gestionnaires d'espaces naturels

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2023-05-24-00002 - Arrêté autorisant la capture temporaire, avec relâcher

sur place, de spécimens d'espèces protégées (amphibiens), dans le cadre de suivis écologiques réalisés par la Fédération

Départementale des Chasseurs d'Ille-et-Vilaine au cours d'inventaires faunistiques d'Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) ou sur

demande de gestionnaires d'espaces naturels

3



Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant la capture temporaire, avec relâcher sur place, de spécimens d’espèces protégées

(amphibiens), dans le cadre de suivis écologiques réalisés
par la Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine

au cours d’inventaires faunistiques d’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) 
ou sur demande de gestionnaires d’espaces naturels 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la directive de la Communauté européenne n° 92/43 du 21 mai 1992, modifiée, concernant la conservation
des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et notamment son article 16 ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1, L.411-2_4° et R.411-6 et suivants ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.436-9, R.432-6 à R.432-11 ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié par l’arrêté du 28 mai 2009, fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu l'arrêté du Préfet d'Ille-et-Vilaine, en date du 14 octobre 2022, portant  délégation de signature à M. Thierry
LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu la décision de M. Thierry LATAPIE-BAYROO, Directeur départemental des territoires et de la mer d'Ille-et-
Vilaine,  en date du 20 mars 2023, donnant subdélégation de signature à M. Sébastien JIGOREL, Chef de
l’Unité Biodiversité ;

Vu la demande reçue le 18 avril 2023, formulée par la Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine
(FDC 35), en vue de réaliser des inventaires écologiques dans les milieux aquatiques du département d’Ille-et-
Vilaine ;

Vu la demande de dérogation du 18 avril 2023 pour la capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens
d’amphibiens protégés, présentée par la Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine (FDC 35) ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité ;

Vu l'avis de la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ;

Vu la  consultation  de  l’Association  Agréée  des  Pêcheurs  Professionnels  en  Eau  Douce  du  Bassin  Loire-
Bretagne ;

Considérant que ces inventaires écologiques s’inscrivent dans le projet d’éco-contribution OFB/FDC 35 ;

Considérant qu’il s’agit de suivis réalisés dans un but scientifique et de connaissance de la biodiversité ;

Considérant que  ces  captures  seront  effectuées  selon  des  protocoles  peu  perturbants  pour  les  espèces
protégées concernées (nasses de type verveux et ramassage à la main) avec relâcher sur place des individus,
dans le cadre des dispositions de l’article L.411-2 4° a) et d) du code de l’environnement et que des mesures de
prévention  contre  la  contamination  par  la  chytridiomycose  seront  mises  en  œuvre  en  cas  de  captures
d’amphibiens ;
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Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution de moindre impact pour réaliser ces actions d’inventaires ;

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement ;

Considérant que la présente dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Titre I – O  bjet  

Article 1     : Objet  

Le présent arrêté préfectoral porte sur la dérogation aux interdictions respectives de capture ou d’enlèvement de
spécimens d’espèces protégées dans le cadre d’inventaires faunistiques d’Atlas de la Biodiversité Communale
(ABC) ou sur demande de gestionnaires d’espaces naturels, réalisés en Ille-et-Vilaine.

Les sites concernés feront l’objet d’une déclaration préalable conformément à l’article 8.

Article 2     : Bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est la Fédération Départementale des Chasseurs 35 (FDC 35), sise
Maison de la Chasse, lieu-dit Beauregard, 35630 Saint-Symphorien.

Titre I  I   –   Dérogation aux interdictions respectives de capture ou d’enlèvement de spécimens d’espèces  
protégées prévue par les articles L.411-1 et suivants du code de l’environnement     

Article 3     :   P  ersonnes autorisées à effectuer les captures-relâchers  

La personne responsable de l’exécution matérielle des opérations, pour le compte du bénéficiaire, est Hugues
LEFRANC, Chargé de mission à la FDC 35. Il pourra être  accompagné des techniciens de la FDC 35 suivants :

• Maëva GEORGEAULT ;
• Hugo PITOIS ;
• Nicolas HAIGRON ;
• Cyril MANGEARD ;
• Adrien DEVILLARD ;
• David TANNOUX ;
• Franck DROUYER ;
• Philippe BAUDRON ;
• Olivier COUDRAIS.

Seules les personnes pré-citées pourront manipuler les nasses mentionnées à l’article 5.

D’autres personnes sont susceptibles d’intervenir dans les opérations : étudiants stagiaires et contractuels à la
FDC 35. Ces derniers seront obligatoirement encadrés par Hugues LEFRANC ou un technicien de la FDC 35
pré-cité.

Article   4     :   Espèces concernées  

Les captures pourront concerner toutes les espèces d’amphibiens à différents stades de développement.

Article   5     : Matériels et techniques utilisés  

Les captures, avec relâchers sur place, des amphibiens seront réalisées à l’aide de nasses à poissons type
verveux. 25 nasses de ce type du d’une maille de 5 mm pourront être utilisées dans le département, pour la
capture des amphibiens, avec une moyenne de 5 nasses par hectare. 
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Des mesures particulières devront être prises afin :

• de prévenir les éventuels amphibiens capturés des risques de noyade : les nasses ne devront être qu'au
trois quart immergées pour maintenir un tirant d'air continu dans l'ouvrage lorsque ce dernier sera en
pêche. Les nasses seront relevées au plus tard toutes les 24 heures.

• de réduire les risques de dissémination d’agents infectieux et parasitaires chez les amphibiens lors des
interventions  sur  le  terrain :  les  nasses  seront,  préalablement  à  leur  pose,  désinfectées  (bain  de
bactéricide, fongicide, virucide type Virkon) et séchées au soleil. Le matériel de capture, bottes et mains
seront désinfectés après chaque session de capture. 

• de  préserver  les  frayères  à  brochet  protégées  par  arrêté  du  8  décembre  2016,  les  habitats  des
écrevisses autochtones (Ecrevisse à pieds blancs) protégées par l’arrêté ministériel du 21 juillet 1983
ainsi que les insectes et leurs larves protégés par arrêté ministériel du 23 avril 2007.

Le protocole retenu devra être conforme aux préconisations de la Société Herpétologique de France.

Les  espèces protégées capturées  seront  déterminées,  comptées,  mesurées  et/ou  pesées,  puis  rapidement
remises dans le milieu naturel selon des modalités non vulnérantes.

Article   6     : Destination des   animaux   capturés  

Les poissons, crustacés et grenouilles capturés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et listés
à  l’article  R432-5  du  code  de  l'environnement  (notamment  poissons-chats,  perches  soleil  et écrevisses
allochtones) et les poissons de l’espèce Pseudorasbora parva seront détruits sur place.

Les  animaux  en  mauvais  état  sanitaire  seront  détruits  par  le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution
matérielle de l’opération, à l’exception des espèces protégées.

Tous les autres animaux capturés non ciblés seront remis à l’eau.

Titre I  I  I -    Dispositions générales  

Article   7     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du(des)
détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article  8  du
présent arrêté.

Article   8     : Déclaration préalable  

Deux semaines au moins avant l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture, l’accord du (des)
détenteur(s)  du  droit  de  pêche,  ainsi  qu’une  copie  de  la  présente  autorisation  au  Préfet  (Direction
Départementale des Territoires et de la Mer),  à la direction régionale Bretagne et au service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité.

Article   9 :     C  ompte-rendu de  s   opérations  

Le demandeur rédigera, à la fin des opérations, un rapport des opérations de capture-relâcher, détaillant les
activités menées sous couvert du présent arrêté, ainsi que les espèces capturées. Ce rapport sera adressé sur
support papier et un exemplaire numérique à la DDTM d’Ille-et-Vilaine/Service Eau et Biodiversité. Le compte-
rendu devra comprendre, a minima,  la description, qualification et quantification du peuplement d’amphibiens
identifiés.

Les espèces recensées lors de ces opérations alimenteront également la base de données naturaliste.

A  rticle 1  0     :   Validité  

L’autorisation est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2023.
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Article 11     : Contrôles administratifs  

Conformément à la  note technique du 22 août 2017 relative à l'organisation et la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de missions de police de l'eau et  de la nature,  le contrôle de la bonne
application  des  prescriptions  édictées  par  cet  arrêté  est  susceptible  d’être  fait  par  l'OFB ou  toute  autre
structure/agent habilité par le code de l'environnement.  En cas de contrôle, les personnes désignées dans cet
arrêté devront être en mesure de présenter la présente autorisation aux agents commissionnés.

Article 12     : Modifications, suspensions, retrait  

La présente autorisation est personnelle et incessible.

L’arrêté pourra être modifié, suspendu ou retiré à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire ou les personnes
autorisées n’en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. La modification, la suspension
ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre de l’article L.415-1 à 5 du code
de l’environnement. En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté
modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.

Article 13 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas autorisation
de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la Loi n°
43.374 du 08 juillet 1943.

Article   14     :     Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
• par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 15     : Exécution  

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,  le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
d’Ille-et-Vilaine,  le Commandant du groupement de gendarmerie, la direction régionale Bretagne et le Chef du
Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 24/05/2023

Le Chef de l’Unité Biodiversité

Sébastien JIGOREL
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